
Continuité écologique : le Conseil départemental de l’Allier soutien la
demande de moratoire

Observatoire de la Continuité Écologique

Après le Conseil général du Loir-et-Cher, qui avait demandé dès le printemps 2015 un
arrêt de la mise en œuvre du classement des rivières, le Conseil département de
l'Allier vient de voter à l'unanimité le soutien au moratoire sur la continuité
écologique.

Nous exprimons notre gratitude à ces élus pour leur clairvoyance et  leur
engagement.

Ce soutien, et surtout cette unanimité n’ont rien d’anodins dans ce département où
‟pour le sacro-saint saumon de l’Allier”, les élus locaux, les paysans, les riverains,
les propriétaires de moulins et d’étangs sont stigmatisés par un dogme qui n’a,
hormis les dépenses exorbitantes qu’il se permet d’infliger, encore rien prouvé au
plan environnemental.

Les territoires ruraux attendent des dotations pour développer leurs ressources, 
pas des dépenses qui n’apporteront rien au contribuable ni à la collectivité.

Signalons que Mme Valérie SIMONET, Présidente du Conseil départemental de la Creuse et
M. Philippe ADNOT, Président du Conseil Départemental de l'Aube ont eux aussi signé la
demande de moratoire.
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